
 

   
 

FINALE  DE  COMITE SENIORS PROMOTION /2 
 

Mardi 7 Février  2012  à 13 heures 00 
 
Organisation:    
 
                                      Les paires sont réparties en 2 sections de 15 tables   
                                                     pour jouer 2 séances de 26 donnes sans écran. 
     
    1 ère  séance: 13 heures 00 à 16 heures 30 
 
     Collation offerte par le Comité 
 
    2 ème séance: 17 heures 00 à 20 heures 30  
 

La mise en place de la 1ère  séance est fixée en  serpentin 
. 

Pour la 2ème  séance:  On applique une permutation classique – transfert de lignes- 
      

                      La distribution et la duplication sont faites par la machine à dupliquer du Comité. 
  
Finale de Ligue      Jeudi 29 Mars 2012  à Orthez en simultané avec la Guyenne 

                        Nombre de qualifiés : 40 
 

Classification:  
Cette épreuve est classée en Catégorie 5 (document joint) 
 
Commission d'appel:  
Il n’y a pas de Commission d’appel sur place  
Les joueurs de cette épreuve qui désirent déposer un appel suite à une décision de l’arbitre qui ne leur 
convient pas, devront formuler une réclamation écrite sur un  imprimé qui peut leur être remis par  l’arbitre 
ou l’assistante de Comité.  
Cet imprimé sera transmis au Président de la Commission Régionale des Litiges d’Arbitrage 
 
Droits  de participation:                   30 €uros par paire. 
 
                                      Chèque à l’ordre du «  Comité de l’Adour ». 
 
  

                    Arbitre : Jean-Claude LEGRIS DECLE 



 

   
 

 
 
 

 


